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Introduction 
  
L’exercice 2023 a vu les premières mises en œuvre liées aux chantiers du projet d’établissement.  
Inscrit dans les objectifs de la politique RSE de l’établissement, un PPI ambitieux a été lancé dont l’objectif est de terminer la rénovation du 
bâtiment en améliorant sa qualité thermique d’une part et en répondant aux nouveaux besoins des usagers d’autre part. Estimé à 2.6 millions 
d’euros, la suite du programme des travaux sera définie au printemps 2024 avec le choix d’une maitrise d’ouvrage. Le PPI ainsi finalisé sera 
présenté à Monsieur le Recteur délégué pour l’enseignement supérieur ainsi qu’aux services de France Domaine.  En 2023, la première tranche des 
investissements a concerné la modernisation des installations électriques et le confort thermique de l’aile centrale pour un montant de 179 k€. 
 
La mise en œuvre des LDG ministérielles s’est poursuivie avec la révision du régime indemnitaire du personnel administratif titulaire et contractuel 
pour un montant de 26 k€ sur budget propre (et 80k€ sur le Titre II). Si l’objectif d’attractivité et de fidélisation des agents fait bien parti de cette 
politique de rémunération, cette dernière s’accompagne également d’une volonté de montée en compétences avec un plan de formation et 
d’accompagnement déployé sur 2023 et 2024.  
En appui à ce plan de formation, l’établissement s’est doté d’un schéma directeur du numérique afin d’accompagner la conduite du changement lié 
au déploiement de nouveaux outils dont l’usage doit permettre de vrais gains de productivité : la DSI a été accompagné par un cabinet pour 
construire ce schéma structurant avec les directions métiers, pour un coût de 68 k€. 
 
De nombreux changements dans l’organisation financière de l’établissement, également en lien avec le projet d’établissement et de réorganisation 
administrative :  
Avec l’appui du Manager Qualité, le service finance-comptabilité a mis en œuvre une cartographie des risques budgétaires avec un plan d’actions 
correctives en cours : l’une des mesures étant le déploiement de l’outil test de la brique finances du SID de l’UGA et la mise en place des reportings 
automatisés par direction, afin d’inscrire et de responsabiliser la chaine hiérarchique dans le processus budgétaire et ainsi fiabiliser les prévisions 
et leur exécution. Une revue mensuelle des emplois est également systématisée au niveau de la Direction générale afin de planifier les recrutements, 
les mobilités et de gérer la masse salariale au plus près des prévisions. La revue des emplois des mois de mai et de juin sera consacrée plus 
spécifiquement aux vacations d’enseignement. 
 
La finalisation de la mise en œuvre du chiffre d’affaires à l’avancement implique une correction de certains titres de recettes pour un montant de 
175 k€. 
 
L’exercice 2023 est également marqué par les flux liés à la gestion, en interne, des bourses de mobilité étudiante : les recettes versées l’ont en effet 
été sur le budget en 2023 pour 500 k€. 
  



 

4 
ScPo Grenoble - Compte financier 2023 

I. L’ANALYSE EN COMPTABILITE BUDGETAIRE  
 

1. L’exécution des autorisations et des encaissements/décaissements  

Exécution du budget en autorisation d’engagement et de recettes (AE et AR) 

 

Analyses des données 

Au niveau établissement la prévision initiale en AE de fonctionnement est très proche de l’exécution finale. Un écart de seulement 95k€ est constaté. 
De même la déprogrammation au budget rectificatif 2 (BR2) a eu tendance à faire baisser le taux d’exécution et de laisser un disponible en 
fonctionnement de 168 k€. 
L’ouverture de crédits supplémentaires en investissement lors des 2 budgets rectificatifs conduit à une exécution de 96% du budget ouvert. Ces 
crédits supplémentaires concernaient l’engagement du marché des sites internet et intranet. 
En dépenses de personnels le budget est exécuté à hauteur de 95% pour un reliquat de 132k€, essentiellement sur les projets recherche (et donc 
sans impact sur le résultat). La mise en œuvre début 2024 des budgets pluriannuels (BOPA) dans notre SI finances va nous conduire à une forte 
amélioration de nos prévisions pour les prochaines années. 
On peut souligner ici la très nette amélioration de nos taux d’exécution par rapport à l’exercice 2022, notamment sur l’investissement et le personnel. 
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Exécution du budget en crédits de paiement et recettes encaissées (CP et RE) 

 

Analyses des données 

Comme pour les engagements, l’IEP à fait très largement progresser ses taux d’exécution en crédits de paiement. Cependant, l’exécution à 100% 
des crédits de paiement en fonctionnement est due à une erreur d’estimation du versement nécessaire en fin d’année pour les étudiants en mobilité. 
Nous avons donc décalé le paiement de fournisseurs pour 74 k€ dont 18 k€ euros pour Total Energie. Les services financiers ont anticipé leur 
reprise tout début 2024 afin d’ouvrir au plus vite le budget 2024 pour ne pas aggraver ces retards (les paiements ont été réalisé le 8/01). En outre, 
le report non systématique des impacts paiement (CP) de 2022 vers 2023, nous a aussi conduit à sous-estimer notre ouverture de budget en CP de 
fonctionnement. La clôture de l’exercice 2023 et les impacts sur le budget 2024 seront pris en compte dans le premier budget rectificatif 2024 afin 
de ne pas reproduire cette situation. Enfin, il convient de préciser que dans les comptes 2023, l’impact est uniquement en trésorerie et ne vient pas 
fausser le résultat comptable de l’établissement. 
Sur l’investissement, les engagements de fin 2023 conduisent à une sous consommation des crédits de paiements (les prestations engagées « sites 
internet et intranet n’étant pas livré sur 2023).  
Les recettes encaissées 2023 correspondent à la prévision après les budgets rectificatifs, les écarts les plus significatifs étant : 

-  Des recettes supérieures à la prévision sur les droits d’inscription pour +270 k€ 
- Un retard de versement de l’aide UGA sur les bourses mobilité pour -100k€ (enregistrés en produits à recevoir 2023) 
- Un paiement de +92 k€ non prévu sur le projet ANR RUDE 
- Un versement ERC pour +47 k€ non prévu 
- Une réalisation en baisse par rapport à la prévision de recettes de formation continue de -50 k€ 

Variations BI /BR en recettes : Les recettes ajoutées lors de ces BR correspondent en grande partie aux nouveaux moyens obtenus pour financer 
les bourses internationales (300k€) et une augmentation du préciput (94 k€). A cela s’ajoute les encaissements prévus sur les nouveaux contrats de 
recherche. (ANR FeedingBias 292 k€ et divers contrats 137 k€). Un reliquat de subvention pour charge de service public (SCSP de 2022 =307 k€) 
a été intégré lors du BR1 (à la clôture 2022, un produit avait donc été enregistré pour un impact uniquement en budget sur 2023) 
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2. L’exécution des autorisations par grands secteurs 

Exécution du budget en autorisation d’engagement et de recettes (AE et AR) – Ressources fléchées et globalisées* 

 

Exécution du budget en autorisation d’engagement et de recettes (AE et AR) – Ressources fléchées 

 

Exécution du budget en autorisation d’engagement et de recettes (AE et AR) – Ressources globalisées 

 
* Il existe deux catégories de recettes au sein du budget : les recettes globalisées et les recettes fléchées. Par principe, les recettes sont globalisées, ce qui signifie 
qu’elles n’ont pas d’utilisation pré-́déterminée. Exemples : la subvention pour charges de service public, les autres subventions publiques et dotations de l’État sans 
destination spécifique et la plupart des ressources propres.  Par exception, les recettes peuvent être fléchées. Dans ce cas, leur utilisation est pré-déterminée et elles 
sont destinées à la réalisation de certaines natures de dépenses bien identifiées, potentiellement réalisées sur un exercice diffèrent de celui de leur encaissement. Elles 
sont liées des AE et des CP et ne peuvent faire l’objet d’aucune autre utilisation.  
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Sous exécution des recettes fléchées en support : participation de la région aux travaux => 150 k€ de la région non encaissés au titre des travaux 
et un financement sur projet de 42 k€.   
Une légère sous exécution du budget de fonctionnement globalisé recherche pour les financements accordés par le conseil scientifique (14 k€), et 
du préciput 2021 (11 k€). 
 
Une sous exécution (60 k€) du budget de fonctionnement fléchés de la recherche essentiellement sur les projets ANR. La revue de projet menée 
début 2024 a permis de replanifier l’ensemble des projets de l’IEP en tenant compte de la pluri annualité. 
Une sous exécution des projets recherche liée à une planification à revoir et la mise en œuvre du CA à l’avancement pas complétement mise en 
œuvre de façon cohérente dans les prévisions. Les 2 notions de trésorerie encaissée (RE) et de résultat comptable sur les projets sont à revoir pour 
la prévision 2024. Seuls les encaissements seront prévus au budget et la neutralisation des impacts comptables se fera avec l’ajout d’un produit à 
recevoir (PAR) dans nos prévisions. L’ensemble de ces données feront l’objet d’une mise à jour dans le premier budget rectificatif 2024. 
 
Les dépenses d’investissements : 

• Le PPI 2023 ouvert pour 200 k€ s’est déroulé avec les principales dépenses suivantes : 

 
 

• Les autres investissements « récurrents » se décomposent en : 

 
• A ces données s’ajoutent l’engagement du marché pour la prestation de réalisation des sites intranet et internet (55 k€) 
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Les dépenses de personnels (paies) : 

 
 
Plafonds d’emplois : 
On constate une sous consommation des emplois sur ressources établissement due à la fois à une prévision trop optimiste des recrutements et à au 
besoin d’une meilleure planification des projets. 
Sous plafond Titre II : 26/28 ETPT prévus soit 93% 
Hors plafond : 9,4/21 ETPT prévus soir 45% 
Les autres dépenses sont constituées de 1152 k€ d’heures complémentaires et vacations d’enseignement, de 59 k€ de vacations administratives, 
de 7,6 k€ d’emplois étudiants et de versements CET pour 9 k€. 

 
Les revues RH trimestrielles déjà planifiées et les revues de projets en cours conduiront à une mise à jour des données au BR1 2024. 

Entre 2022 et 2023 les dépenses de personnels augmentent de 303 k€ 
(+13%). 
Réduction du retard de paie sur les Vac ENS (+80 k€ sur 2023). 
Évolution du nombre d’heures en lien avec l’évolution de l’offre de formation. 
La mise en place d’un nouvel outil de gestion, pour la rentrée 2024, des 
services enseignements (SAGHE) doit nous permettre un meilleur pilotage de 
ce budget et une simplification dans la gestion des dossiers de vacataires 
d’enseignement. 
L’évolution du nombre de projets hébergés par l’établissement conduit lui 
aussi à une hausse des dépenses. 
Autres dépenses de personnels : 22 k€ d’action sociale. 
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Exécution trimestrielle du budget en autorisation d’engagement et de recettes (AE et AR) 

 
 
L’établissement a progressé sur l’engagement des dépenses tout au long de l’année, ceci démontre une meilleure planification et globalement un 
meilleur pilotage de nos ressources. Pour rappel, l’exercice 2022 montrait un taux d’exécution sur le dernier trimestre de 53% en fonctionnement 
soit plus de la moitié du budget exécuté sur les 3 derniers mois de l’année. En 2023, l’engagement des crédits d’investissement s’est déroulé tout 
au long de l’année conformément à la prévision. Les recettes restent une difficulté puisqu’une grande partie est liée à la SCSP et à de multiples 
conventions dont les échéances sont en fin d’année. La mise en place d’un plan d’actions budget faisant suite à la cartographie des risques prend 
en compte cet aspect pour essayer de mettre sous contrôle ces opérations se produisant souvent en fin d’exercice en anticipant les signatures et 
mises en œuvre des conventions. 

3. Soldes budgétaires 

Soldes budgétaires par secteur (dépenses payées – recettes encaissées) 
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Le solde budgétaire sur les ressources fléchées est en décalage avec la prévision, principalement en cause le financement de la région pour 150 k€ 
non encaissés. 
Le solde budgétaire sur les ressources globalisées est supérieur à l’attendu, en cause les prévisions de droits d’inscription sous-estimée de 270 k€. 
 
Sur l’ensemble du périmètre IEP, le solde budgétaire est lui globalement en phase avec la prévision et s’établit à 1056 k€ pour une prévision de 
713 k€. L’écart venant principalement de recettes légèrement sous-estimées et une sous exécution des dépenses de personnels sur les contrats de 
recherche (133 k€). Ce solde budgétaire en excédent était prévu en BR2 et est lié aux versements des subventions de bourses pour 460 k€ (200 k€ 
SCSP de solde 2022 et 260 k€ reçus en 2023 au titre de 2023/2024). L’écart restant étant dû aux versements des subventions sur projet qui 
constituent le fonds de roulement fléché de l’établissement. 
 
 
  



 

11 
ScPo Grenoble - Compte financier 2023 

II. L’ANALYSE DE L’EXECUTION EN COMPTABILITE GENERALE ET L’EVOLUTION PAR 
RAPPORT AU COMPTE FINANCIER 2022 

 
Pour mémoire, le passage du résultat en comptabilité budgétaire au résultat en comptabilité générale intègre plusieurs opérations : 

- Neutralisation des flux relatifs aux investissements 
- Prise en compte des charges à payer de l’année (n) : charges ayant donné lieu à service fait sur l’année (n) mais en attente de facturation et par 

conséquent non réglées + neutralisation du paiement des charges à payer (n-1) 
- Neutralisation des charges constatées d’avance (n) : charges ayant donné lieu à paiement sur l’année (n) mais se rattachant à l’exercice (n+1) ou 

ultérieurs + prise en compte des charges constatées d’avance (n-1) 
- Prise en compte des produits à recevoir de l’année (n) : produits à rattacher à l’année (n) mais n’ayant pas donné lieu à facturation et par conséquent 

non encaissés + neutralisation du règlement des produits à recevoir (n-1) 
- Neutralisation des produits constatés d’avance (n) : produits ayant donné lieu à encaissement sur l’année (n) mais se rattachant à l’exercice (n+1) ou 

ultérieurs + prise en compte des produits constatés d’avance (n-1) 
- Prise en compte des amortissements et de leur neutralisation 
- Opérations liées aux provisions : constitution de nouvelles provisions et reprise/ajustement éventuel des provisions existantes 
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1. Résultat 2023 

Charges et produits - Résultats 

 
 
Le résultat 2023 est excédentaire de 387 k€ pour un prévisionnel de 306 k€ après budget rectificatif 2 et 44 k€ en budget initial. 
Soit un écart de 80 k€ (1,3% du total des dépenses). 
 

2. Les produits de fonctionnement de l’établissement 

Détails des produits (hors neutralisation amortissements) 

 
 
La contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) est en hausse à la suite de la modification des modalités de paiements. Depuis 2022 les versements du 
Crous sont opérés en 2 versements en janvier et juin (l’année 2022 ne comprend donc pas le versement qui s’est déroulé en janvier 2023). 
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2.1 La subvention pour charge de service public (SCSP) 
 

 
 
 
 
 

2.2 Les autres subventions 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

DSG 2022 : l’établissement a bénéficié d’un soutien pour financer deux projets 
importants : un outil pédagogique sous forme de SPOC dédié à la lutte contre les 
violences sexistes et sexuelles d’une part ainsi qu’une prestation de 
communication afin de disposer d’une plateforme de marque et d’une stratégie de 
communication telles que préconisée dans le rapport de l’IGESR de 2022.  
Compensation boursière : péréquation au niveau national et versement d’une 
compensation des droits non perçus. 
Soutien bourses de mobilité : encaissé au titre des années universitaires 
2022/2023 et 2023/2024. 

Augmentation des produits POS et PRETALENT 
 
Correction d’erreur 2022 sur les subventions région (13 k€) 
Financement ERASMUS corrigés pour passage en CA à l’avancement. 
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2.3 Les ressources propres 
 

 
 
 

3. Les charges de fonctionnement de l’établissement 

3.1 Les charges de rémunération  
Pour mémoire les comptes comptables 631 et 633 s’imputent en dépenses de personnel sur le budget mais en charges de fonctionnement sur le 
compte de résultats. 
 
  2021 2022 2023 

6411 901 658 € 844 988 € 818 593 € 
6412 -6 835 € 16 463 € 2 702 € 
6413 0 € 0 € 6 092 € 
6414 153 540 € 130 538 € 106 441 € 
6415 12 072 € 13 946 € 9 981 € 
6418 416 095 € 784 248 € 938 661 € 
6419 0 € -1 782 € -5 008 € 
6451 368 416 € 347 625 € 400 361 € 
6453 53 760 € 10 084 € 136 074 € 
6456 5 560 € 10 064 € 13 582 € 
6458 56 722 € 53 980 € 61 916 € 
6474 5 929 € 20 016 € 16 172 € 
Total général 1 966 918 € 2 230 169 € 2 505 566 € 

 
Autres produits : 100k€ soutien UGA bourses mobilité 
Droits de scolarité en hausse 
Corrections de produits à recevoir 16 k€ de trop perçus de paie. 
La variation sur les mises à disposition est liée à l’ERC hébergé par l’UGA. 
 
 
 

Comme évoqué plus haut on retrouve l’évolution sur le 
secteur formation en heures complémentaires et 
vacations d’enseignement ainsi que la hausse des CDD 
sur projet recherche. 
Le montant des passifs sociaux et charges à payer est en 
baisse de 8 k€ masquant une baisse des retards (-26k€) 
sur le paiement des vacations et une hausse sur le 
traitement de la RAFP (+65k€). 
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3.2 Les charges de fonctionnement 
 

 
 
Divers charges  
Forte augmentation entre 2022 et 2023 liée au reversement des bourses de mobilité sur le budget IEP en 2023. (Le montant très élevé de 2021 
correspondait à un reversement d’un financement ERC pour mise en gestion à l’UGA) 
Des charges non récurrentes pour l’accompagnement au déploiement de l’outil de gestion des enseignements SAGHE (10k€), des honoraires divers 
20k€, l’accompagnement en gestion de crise et communication pour 60k€. 
 
 
 
 
 
 

2021 2022 2023
Divers charges 1 256 068 € 747 612 € 1 154 285 €
Transports, missions, receptions 109 281 € 250 659 € 330 145 €
Doc. Biblio 222 418 € 211 505 € 229 970 €
Fluides 87 122 € 134 660 € 202 839 €
Autres frais RH 99 413 € 135 658 € 199 959 €
Corrections, changes, amendes, créanc 69 084 € 25 435 € 187 267 €
Prestations 55 101 € 72 703 € 186 354 €
Fourn.Entretiens 37 450 € 63 467 € 140 295 €
Communication 47 079 € 73 268 € 120 821 €
Entretiens 58 171 € 42 995 € 80 771 €
Four.Admin 29 921 € 27 388 € 48 289 €
Fourn.enseignement 3 707 € 11 201 € 45 069 €
Locations mob. et immo. 51 497 € 13 356 € 37 048 €
Taxes et impôts 32 385 € 43 024 € 35 851 €
Assurances 331 € 10 531 € 23 112 €
Mise à dispo 11 411 € 20 264 € 18 312 €
Etudes 1 919 € 48 858 € 15 350 €
Fourn. Divers 19 565 € 23 129 € 9 549 €
Total général 2 191 923 € 1 955 712 € 3 065 286 €



 

16 
ScPo Grenoble - Compte financier 2023 

 
Transports, missions et réceptions : 

 Extrait données marché FCM (P2 : 2022 ; P1 :2023) 
 
La hausse des déplacements est essentiellement constatée sur le périmètre recherche sur projets fléchés et est en lien avec l’augmentation des 
projets hébergés par l’établissement. 
La hausse des frais de réception correspond à l’organisation de cérémonies d’accueil et notamment de la cérémonie de remises de diplômes pour 
laquelle l’établissement souhaite maintenir une qualité notable. Par ailleurs, l’accueil d’invités de renom lié à l’image de Sciences Po Grenoble 
répond également à la stratégie de marque et la nécessité de réparer l’image dégradée de l’établissement suite aux crises médiatiques successives. 
 
 
Fluides : 

 
 
Hausse prévue des fluides qui va impacter nos résultats durablement. Les efforts d’économies en interne ont très largement limité cette hausse qui 
est de « seulement » 20% sur le chauffage mais extrêmement forte sur l’électricité. 
 
Autres frais RH : 
Frais non récurrents de recrutement par cabinet extérieur (35 k€) 
 
Corrections : 
Correction aux titres des exercices antérieurs pour finaliser le passage au chiffre d’affaires à l’avancement (175 k€) 
 
 



 

17 
ScPo Grenoble - Compte financier 2023 

Prestations : 
Prestations de gardiennage 50 k€ 
Prestations de nettoyage 45 k€ pour pallier les absences de personnels. 
Accompagnement pour la mise en place du schéma directeur du numérique 68 k€ 
  
Fournitures : 
Remplacement réseau informatique (UGA) pour 37 k€ 
Aménagement outil de visioconférence pour 18 k€ 
Aménagement salle pédagogique 12 k€ 
 
Communication : 
Développement informatique pour le rapport de la recherche 18 k€ 
Réalisation de capsule vidéo 25 k€ 
 
Variations de provisions : 

REPRISE PROVISION CET 2023 AJUSTE AGENTS BP 
- 90 956,00 €  Reprise de provisions sufaite à tort sur 

les titulaires  

CREPRISE PROVISION 2018 LITIGES VACATIONS ENSEIGNEM 
- 30 000,00 €  Reprise de 

provisions 
 

PROVISION 2023 TA GRENOBLE AFFAIRE XXX 60 000,00 € 
Nouvelle provision 
pour risque 

 

 

4. Analyse globale 
 
De nombreuses corrections (CA à l’avancement, correction des provisions). Un exercice particulier du fait de la prise en charge des bourses de 
mobilité sur le budget de l’établissement. 
Des charges non récurrentes assez conséquentes sur l’exercice pour la mise en œuvre du projet d’établissement. 
Une hausse des dépenses de fluides conséquente. 
La mise en œuvre de nouveaux projets, PPI, SDN, aménagement des salles pédagogiques… 
Une vigilance sur les ressources propres de formation continue (formation, apprentissage et taxe) 
La mise en qualité de nos données financières qui se poursuivra pendant l’exercice 2024 avec le passage des projets en budgets pluriannuels et la 
mise en œuvre de nos plans d’actions contrôle interne budgétaire. 
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5. CAF, financement des investissements et fonds de roulement 
 

 
 

Avec un résultat de 387 k€ et des amortissements nets de 170 k€, la capacité d’autofinancement s’élève à 555 k€. Elle permet de soutenir la 
totalité des investissements non subventionnés pour un montant de 303 k€. La variation du fond de roulement intégrant les corrections du bilan 
sur la valeur patrimoniale du bâtiment IEP s’élève donc à +308 k€. 
La trésorerie disponible à fin 2023 est de 8 083 k€ comprenant 1 727 k€ fléchés sur des opérations subventionnées. (dont +527k sur 2023) et 
2000 k€ de PPI. 
 
 
 
 


